
 

 

 

     
 
 
 

Déclaration des transactions sur actions propres 
 
 
 
 

Paris, le 8 mars 2006 
 
 
 

Dénomination sociale de l’émetteur : Accor SA 
 

Conformément à la réglementation relative aux rachats d’actions, Accor déclare  
l’utilisation d’actions autodétenues dans le cadre de la conversion  

d’Océanes Accor 1,75% 2003/2008 en actions existantes 
(Obligations convertibles ou échangeables en actions nouvelles ou existantes) 

 
 

 
Date de conversion Nombre de titres Prix de conversion en € Montant en € 

28/02/2006 20 000 40,25 805 000 

 
 
 
 
 

***** 
 
 
 

 
Toutes les informations sur Accor sont disponibles sur Internet : www.accor.com 


